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Introduction
Le salariat s’est imposé au vingtième siècle comme le principal vecteur d’intégration sociale dans une société centrée sur la production de biens et de services. En dépit de son caractère toujours hégémonique, nous assistons pourtant depuis les années 1970 à une déstabilisation du salariat en France1. Il se trouve fragilisé en son centre par la déconstruction du modèle d’emploi stable et mis en péril par la multiplication des formes d’emplois précaires et l’expansion du travail indépendant2. Tant les recherches que le débat public tendent ainsi à se focaliser depuis une vingtaine d’années sur les marges du salariat, comme en témoignent la multiplicité des travaux sur le chômage, la précarité ou l’indépendance. Et quand ils se détournent de ces questions, c’est sur la marge supérieure constituée des « rémunérations obscènes » se situant à des niveaux « proprement stratosphériques »3, avec le cas emblématique de la finance4, qu’ils portent leur attention. Or, en se focalisant sur les marges, on prend le risque d’occulter les transformations affectant la majorité des travailleurs et travailleuses. Neuf personnes en emploi sur dix sont en effet salariées, dont une écrasante majorité en CDI. S’appuyant sur près de vingt ans d’enquêtes, cet ouvrage se propose donc d’analyser les mutations les plus significatives qui s’opèrent, non dans les marges, mais au cœur du salariat stable.
Le nouvel esprit du salariat s’inscrit dans la continuité du « nouvel esprit du capitalisme » décrit par Luc Boltanski et Ève Chiapello5. L’accumulation capitaliste exigeant la mobilisation de nombreux salariés qui n’ont a priori aucune raison de s’engager dans ce processus, ces auteurs rappellent que la motivation matérielle ou la contrainte ne suffisent pas à expliquer leur implication. Selon Luc Boltanski et Ève Chiapello, une idéologie est nécessaire pour justifier l’engagement dans le capitalisme. Mais comment appréhender concrètement cet « esprit » ? Ils le débusquent dans la littérature de management. Je fais ici le pari de le chercher dans l’étude empirique des évolutions des dispositifs de rémunération dans des secteurs d’activités diversifiés. Bernard Mottez6 a en effet démontré que les rémunérations constituaient une entrée féconde pour mettre au jour les idéologies patronales et les transformations de la société industrielle qui en découlaient. Les évolutions des rémunérations sont révélatrices et participent de ces mutations. C’est l’entrée qui sera privilégiée dans cet ouvrage pour rendre compte du nouvel esprit du salariat.
Que désigne cette formule ? Le nouvel esprit du salariat est une nouvelle forme de mobilisation de la main-d’œuvre favorisant l’avènement d’un travailleur autonome et responsable. En cela, il constitue le foyer central de diffusion de valeurs individualistes et méritocratiques qui irriguent l’ensemble de la société. Comment cette figure s’impose-t-elle au sein des organisations ? Faut-il l’envisager, telle que la présentent les employeurs, comme un dépassement du salariat ou comme une nouvelle forme de sujétion des travailleurs ? Est-ce une opportunité pour les travailleurs et les travailleuses de s’émanciper du lien de subordination pour gagner en liberté et en autonomie ? Ou s’agit-il d’une stratégie des employeurs pour le leur faire croire et obtenir d’eux un engagement total au travail ?
À l’heure des organisations contemporaines dites flexibles, la littérature managériale prétend que l’engagement au travail des salariés est primordial pour faire face à une concurrence exacerbée et à la globalisation. Elle prône une autonomie « pour » l’organisation ; une autonomie mise au service de la performance de l’entreprise. L’indépendance et les valeurs auxquelles ce statut est associé s’immiscent ainsi au sein des entreprises au travers des injonctions à la responsabilisation et à l’autonomie adressées aux salariés. La croissance des « nouveaux » travailleurs indépendants et des emplois précaires s’inscrit dans la continuité de ces mutations du salariat stable qui contribuent à brouiller les frontières entre travail salarié et travail indépendant. Réinterroger le « centre » est ainsi une voie de compréhension de ce qui s’opère dans le salariat, dans ses marges mais aussi, plus largement, dans l’ensemble de la société.
Faire son salaire
Dans les années 1950, la norme est celle d’un salaire de base fixe et collectif, reposant sur les grilles de classification. Il est régulièrement augmenté, sous la double influence de l’ancienneté et des hausses générales de salaires. Dans les années 1980, on observe une tendance à l’individualisation des salaires et, à partir des années 2000, à un mouvement de complexification et de diversification des pratiques de rémunération7. Dorénavant, les rémunérations des salariés comprennent à la fois des éléments fixes et variables, individuels et collectifs. Les établissements pratiquant des politiques salariales « étendues », avec un usage massif et relativement indifférencié des différents dispositifs salariaux, s’imposent dans les années 2000 comme les plus nombreux8. Ainsi, 82,8 % des salariés bénéficient de primes et compléments de salaire, les éléments variables représentant en moyenne 19,2 % de la rémunération brute globale9.
La complexification et la diversification des pratiques de rémunération se traduisent par ailleurs par un affaiblissement du mode traditionnel d’augmentation générale des salaires qui caractérisait la relation salariale des Trente Glorieuses. L’écart entre la hiérarchie négociée au niveau de la branche et la situation effective s’accroît, une part de plus en plus importante des rémunérations échappant à la régulation de branche. En effet, si la hiérarchie des emplois se négocie à ce niveau, c’est à celui de l’entreprise que se détermine le montant réel des salaires. Plus encore, la part individualisée des rémunérations échappe aux négociations salariales de branche ou d’entreprise pour se réduire à une négociation directe avec le supérieur hiérarchique10. Auparavant spécificité des cadres, la négociation interindividuelle durant les entretiens annuels d’évaluation tend en effet à se diffuser chez les non-cadres. Et en dépit du principe de non-substitution des primes d’intéressement aux salaires, des enquêtes démontrent qu’il en va tout autrement en pratique11. Alors que le patronat s’est, dans sa majorité, toujours opposé au partage des bénéfices, c’est aujourd’hui lui qui s’en fait un de ses principaux promoteurs. Grâce à un régime fiscal et social très avantageux pour les employeurs et pour les salariés, l’épargne salariale permet ainsi de maîtriser les coûts salariaux en stabilisant dans le temps la part fixe du salaire pour en développer la part variable12. En substituant des éléments variables au salaire de base, il s’agit bien, dans la logique de Martin Weitzman13, de rendre le salaire partiellement flexible.
Les managers ont intégré à leur batterie d’outils managériaux ces différents dispositifs de rémunération, collectifs et individualisés, réversibles et irréversibles, dans des agencements complexes, usant ainsi de la part variable comme d’un outil de mobilisation des salariés. Son déploiement participe d’une forme d’intériorisation du contrôle, symptomatique de l’avènement de l’autonomie contrôlée. En les enjoignant à faire leur salaire, il s’agit de responsabiliser les salariés pour obtenir leur implication en leur donnant le sentiment que, tels des travailleurs indépendants, ils ne s’inscrivent pas dans un lien de subordination vis-à-vis de l’employeur, mais qu’ils travaillent pour leur propre compte. Les primes variables seraient ainsi justifiées au motif qu’elles permettraient d’établir des inégalités « justes » entre salariés en fonction de leur mérite et de leur travail. Si le montant des bonus touchés par les traders et les rémunérations « obscènes » des grands patrons défraient régulièrement la chronique au nom des inégalités de salaire et de revenu qu’ils dévoilent, une révolution silencieuse des modes de rémunération s’opère dans le monde du travail. Elle est significative de l’avènement d’un nouvel esprit du salariat valorisant l’autonomie pour l’organisation.

Vers une autonomie pour l’organisation
Qu’est-ce que l’autonomie pour l’organisation, exactement ? Comment a-t-elle émergé et qu’est-ce qui l’a précédé ? Pour saisir ce qui en fait la spécificité, il convient de décrire les recompositions des modalités de la subordination ayant précédé son avènement. L’évolution des formes de rémunération révèle des formes d’articulation de la contrainte et de l’autonomie différentes au cours du temps. Schématiquement, deux formes ont précédé l’autonomie pour l’organisation : l’autonomie hors organisation et l’autonomie malgré l’organisation. Le passage de l’une à l’autre peut être conçu comme une tentative de réponse aux insuffisances de la précédente.
Sur la période précédant l’avènement du taylorisme, le patronat ne se préoccupe pas de l’organisation du travail – l’entreprise y étant conçue comme « affaire » –, laissant aux ouvriers une large autonomie. La condition salariale recouvre alors des situations très hétérogènes qui ont pour point commun d’être considérées comme indignes et méprisées14. Induisant l’idée d’une dépendance, le salariat irait à l’encontre du principe de liberté du travail, défendu comme un des principaux acquis de la révolution. Pour maintenir entre patrons et salariés un rapport de type marchand, les libéraux de la première moitié du XIXe siècle, héritiers de 1789, se font donc les promoteurs du travail à la tâche et du marchandage (ou tâcheronnat). Au même moment, la participation aux bénéfices fait l’objet de nombreuses réflexions. Ces trois figures favorisent l’émergence d’une autonomie hors organisation.
Le marchandage est très répandu en France au XIXe siècle. Le tâcheron est à la fois un organisateur et un entrepreneur de main d’œuvre. Cet « ouvrier entrepreneur15 » est un intermédiaire chargé de recruter des ouvriers qu’il rémunère lui-même pour leur faire exécuter des travaux pour le compte d’un patron lui fournissant les matières premières et le gros outillage. Le « patron-marchand » se décharge ainsi sur le marchandeur de tous les soucis de la production. Il ne rétribue pas un service et ne rémunère pas des travailleurs, mais achète un produit dont le prix est établi au préalable avec le tâcheron. C’est donc ce dernier qui supporte l’entière responsabilité de l’organisation du travail. Le marchandage consacre ainsi l’autonomie professionnelle et économique du tâcheron16.
Le travail à la tâche présente une forte proximité avec le marchandage. Il occupe une place centrale dans les grandes entreprises jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Ses promoteurs vantent le fait qu’il transforme l’ouvrier en un entrepreneur de son travail personnel, qui accède par ce biais au monde de la responsabilité économique. Permettant à celui-ci d’organiser son temps et son travail comme bon lui semble, le travail à la tâche rendrait libre. En tant qu’« ouvrier marchand de son travail17 », c’est à lui de négocier individuellement ses tarifs avec son patron, ce qui tend à le rapprocher de la figure de l’entrepreneur. Le contremaitre n’est plus nécessaire, puisqu’à la contrainte extérieure s’est substituée une forme d’autocontrainte reposant sur l’intériorisation de certaines valeurs, qui présente l’avantage pour le patron de se décharger sur les ouvriers d’une réflexion sur l’organisation du travail.
Si les modalités en sont différentes, la participation aux bénéfices mène au même résultat. La France a eu un rôle de pionnier en la matière. L’expérience de Leclaire est la plus citée et servira d’étendard au mouvement pour la participation. Dans l’impossibilité de surveiller ses ouvriers travaillant en dehors, Jean Leclaire, entrepreneur de peinture en bâtiment à Paris, met en place la participation aux bénéfices dans son entreprise en 1842. Il l’utilise comme un stimulant devant les inciter à économiser le matériel et à s’investir dans l’activité productive. L’expérience est une réussite. Huit ans plus tard, Leclaire se retire et l’entreprise devient une société coopérative avec participation. Le système sera popularisé par Charles Robert, qui s’en fera le principal promoteur en France. En participant d’un mélange des intérêts du patron et de ceux des salariés, la participation aux bénéfices est principalement conçue comme un outil de pacification sociale visant à supprimer les grèves. L’ouvrier associé mettrait tout en œuvre pour accroître la production et les bénéfices de l’entreprise.
De nombreuses controverses vont opposer les promoteurs du marchandage et du travail à la tâche et ceux de la participation aux bénéfices. Ces dispositifs ont néanmoins pour point commun de s’inscrire dans une idéologie des affaires dans laquelle l’organisation est un impensé, laissant par là même une large autonomie aux salariés. L’avènement d’une idéologie d’ingénieurs, dont Frederick W. Taylor sera l’emblème, va bouleverser le monde de l’entreprise. Pour Taylor, l’autonomie ouvrière est source d’improductivité. Il lui oppose l’Organisation Scientifique du Travail (OST) comme moyen de lutter contre la « flânerie systématique » des ouvriers.
Le taylorisme s’est imposé au XXe siècle comme une référence dominante dans l’industrie. Il se déploiera également dans les services par la suite. Les salariés des centres d’appel, de la grande distribution et de la restauration rapide notamment y seront décrits comme les « OS du tertiaire18 ». L’entreprise n’est dès lors plus conçue comme une affaire, mais comme une organisation. Dans ce cadre, la question des rémunérations ne se pose plus, la revendication d’une démarche « scientifique » empêchant toute négociation à son propos. Avec l’OST, la conception du travail est déléguée au bureau des méthodes et les ouvriers sont considérés comme de simples exécutants. Dans la continuité du taylorisme, la chaîne fordiste s’accompagne d’une spécialisation accrue des tâches. Ce mouvement de rationalisation du travail bannit ainsi l’autonomie de l’atelier. Si le taylorisme s’est imposé comme l’emblème du travail aliéné dans la société industrielle moderne19, les enquêtes de terrain menées par les sociologues du travail en usine démontrent pourtant que les ouvriers parviennent à se dégager une autonomie malgré l’organisation. Même si leurs marges de manœuvre sont très limitées, ils développent ainsi de multiples techniques pour résister à l’emprise de l’organisation taylorienne-fordienne20 et pour se réapproprier leur travail21. Plus encore, ces enquêtes démontrent que si les ouvriers n’allaient pas au-delà des tâches prescrites, le travail ne pourrait être réalisé efficacement. Cette organisation clandestine reposant sur l’autonomie ouvrière est donc nécessaire pour que le travail soit fait, mais elle ne fait l’objet d’aucune reconnaissance. Dans les années 1980, un déplacement s’opère pourtant au sein des entreprises : d’une autonomie malgré l’organisation, on passe à une autonomie pour l’organisation.
Face à une concurrence exacerbée et à la globalisation, les entreprises seraient contraintes d’adopter des organisations plus flexibles, à même de répondre rapidement aux fluctuations de la demande et réclamant davantage d’autonomie des travailleurs22 ; les organisations tayloriennes-fordiennes seraient dépassées. Ces nouvelles formes d’organisations seraient en même temps une réponse aux attentes de réalisation de soi dans le travail des salariés23. Elles marquent le passage du modèle de la qualification à celui de la compétence. Les carrières hiérarchiques seraient remplacées par une succession de projets, permettant aux salariés de développer leur « employabilité », conçue comme « un capital personnel que chacun doit gérer et qui est constitué de la somme de ses compétences mobilisables24 ».
Les salariés seraient dorénavant responsables de leur carrière, recrutés et évalués, non plus en fonction de qualifications objectivées, mais de qualités personnelles attachées à l’individu (le « savoir-être »). Si l’initiative ouvrière était combattue, du moins théoriquement, dans les organisations tayloriennes-fordiennes, elle est dorénavant exigée dans les nouvelles organisations du travail. Répondre aux nouvelles exigences du travail suppose en effet une mobilisation entière de la personne, un « enrôlement de la subjectivité25 ». Le management par objectifs, l’organisation du travail par projet, la référence systématique à la figure du client visent à responsabiliser les salariés. Cette « autonomie dans la subordination26 » peut donner le sentiment aux « collaborateurs » qu’ils ne s’inscrivent pas dans un lien de subordination vis-à-vis de l’employeur, mais qu’ils travaillent directement pour les clients. Tous ces processus convergent vers une valorisation de la dimension marchande de la relation salariale. Dénier le lien de subordination a en effet pour objectif d’obtenir des salariés un investissement au travail tout aussi conséquent que celui consenti par les indépendants travaillant à leur compte.
Les organisations tayloriennes-fordiennes ne disparaissent pas pour autant, mais on assiste dans les années 1980 dans les entreprises à un accroissement de l’autonomie au travail des salariés allant de pair avec une augmentation du contrôle. Ce mouvement paradoxal d’autonomie contrôlée se traduit par une intériorisation du contrôle par les salariés et une responsabilisation ayant pour objectif de mettre l’autonomie des salariés au service de la performance de l’entreprise. L’autonomie paraît en effet davantage exigée qu’accordée, et s’inscrit dans un nouveau faisceau de contraintes prenant la forme d’une multiplicité d’indicateurs venant cadrer le travail et favoriser l’intériorisation du contrôle. Ce dernier ne disparaît pas mais change de forme, au travers de l’autocontrôle, du contrôle par les objectifs, par les indices de satisfaction des clients, par les entretiens individuels d’évaluation, par tout un ensemble d’indicateurs quantitatifs censés mesurer la performance des salariés27. Ce n’est plus tant l’exécution du travail qui est contrôlée que les résultats. Le management par objectifs et l’organisation du travail par projet participent ainsi de ce processus d’intériorisation de la contrainte par lequel les salariés se perçoivent comme individuellement responsables de leurs résultats. Ces dispositifs managériaux visent à obtenir d’eux une forte implication au travail.
L’avènement de l’autonomie pour l’organisation transparaît dans les évolutions des rémunérations dont l’analyse constitue une entrée privilégiée pour mettre au jour le nouvel esprit du salariat et appréhender ses conséquences concrètes sur les salariés.

L’autonomie pour l’organisation à l’épreuve du réel
On met ici à l’épreuve du réel cette autonomie pour l’organisation et les trois figures salariales émergentes qui lui sont associées. Cet ouvrage s’appuie pour cela sur des recherches individuelles ou collectives menées dans plusieurs secteurs (la grande distribution, la banque et le commerce) et auprès d’une population variée (allant des employés aux cadres). L’avantage d’une telle démarche est de donner à voir une diversité de mondes professionnels tout en dégageant la dynamique transversale qui les rassemble. L’ouvrage articule ainsi l’unité d’un processus avec la prise en compte d’une diversité de configurations et de secteurs professionnels. Il permet par là même de mettre en relief les recompositions du salariat stable, un mouvement plus discret, mais aussi plus massif, que celui qui opère dans les marges du salariat. Les enquêtes démontrent ainsi que bien que le développement des primes variables consiste en un report des risques et des contraintes sur les salariés, ces derniers y sont attachés au nom des vertus méritocratiques associées à ce mode de rémunération.
La perception est pourtant trompeuse. Les primes n’établissent pas d’inégalités « justes » mais tendent au contraire à générer des injustices et à renforcer les inégalités existantes. Ce qui est présenté par les employeurs comme un dépassement du salariat, favorisant l’avènement d’un travailleur autonome, apparaît en réalité comme un déni du lien de subordination mis au profit des performances de l’entreprise, qui plus est potentiellement risqué pour les salariés. On dégage ainsi trois figures salariales émergentes correspondant à cette dynamique. Chacune d’elles participe de la diffusion de ce nouvel esprit du salariat favorisant l’avènement d’un travailleur autonome et responsable. Comment les salariés les perçoivent-ils ? Quels en sont les effets sur leur rapport au travail et à l’entreprise ? Quelles en sont les répercussions sur leurs pratiques de travail ?
Pour répondre à ces questionnements, je m’appuierai ainsi sur une série d’enquêtes réalisées dans le secteur de la grande distribution, en particulier sur les résultats de celle effectuée en 2013 avec ma collègue Élise Penalva-Icher au sein d’un hypermarché de l’enseigne Maximag28 situé en banlieue parisienne. Ce magasin comprend 592 salariés. Représentatif du secteur, le personnel comprend 86 % d’employés, 3,5 % d’agents de maîtrise et 10,5 % de cadres ; 87 % d’entre eux sont embauchés en CDI. Les femmes représentent la moitié du personnel. Le matériau recueilli comprend des entretiens réalisés avec des employés de rayon (10), des caissières (14), des chefs de rayon (7), des chefs de secteur (4), des chefs de caisse (2), des directeurs de magasin (2), des syndicalistes, une DRH, le président du conseil de surveillance de l’actionnariat-salarié Maximag, ainsi que des observations effectuées pendant plusieurs mois et des documents internes (bilans sociaux, grilles d’évaluation, grilles de salaire, accords d’entreprise, etc.). Mais je m’appuierai également sur une immersion d’une quinzaine d’années dans le secteur de la grande distribution. À titre complémentaire, je mobiliserai une partie du matériau recueilli dans le cadre d’une enquête sur l’automatisation des caisses, reposant sur deux monographies de six mois réalisées en 2009 et 2010 au sein d’un hypermarché situé en banlieue parisienne et d’un autre situé du sud de la France. Il s’agit d’observations du travail en caisse et d’entretiens réalisés auprès des caissières, des employés, des managers de rayon, des chefs de secteur, des chefs de caisses, des chefs de zone, des directeurs de magasin, des DRH. Enfin, je mobiliserai une partie des résultats d’une monographie réalisée en 2001 au sein d’un hypermarché situé en banlieue parisienne procédant par observation participante en caisse et par entretiens.
Je m’appuierai également sur le matériau recueilli dans le cadre d’une enquête de terrain menée au sein d’une entreprise bancaire29 (Bankcorp). Considérant que leurs rémunérations présentent des spécificités qu’il convient de traiter à part, les salariés de la banque de marché ont été exclus du champ de l’enquête30. D’après le bilan social, en 2012, Bankcorp comprenait 20 965 salariés, dont 60,8 % de femmes et 39,2 % d’hommes ; 60 % sont des techniciens et 40 % des cadres. L’âge moyen des salariés est de 43,2 ans, soit légèrement supérieur à la moyenne d’âge du secteur bancaire (41,6 ans). La pyramide des âges y présente un effet entonnoir avec une surreprésentation des salariés des tranches 50-60 ans et 25-35 ans. Une part importante des salariés y travaillent à temps partiel (19,5 % pour 11 % dans le secteur bancaire). C’est le cas de 27,8 % des femmes et de seulement 6,6 % des hommes. L’ancienneté moyenne chez Bankcorp est très élevée (20 ans). Environ 30 % des effectifs ont une ancienneté supérieure à 30 ans. Comme dans les autres entreprises du secteur, la rémunération globale comprend une part fixe représentant 78,3 % de celle-ci (s’élevant à 32 802 € en moyenne), une part variable individuelle pour 9,2 % et une part variable collective pour 12,6 %. Si le salaire fixe y est inférieur à celui pratiqué chez les concurrents du secteur, Bankcorp propose en revanche une part variable supposée compenser cet écart pour fidéliser ses salariés, en particulier les jeunes diplômés. L’objectif se révèle d’autant plus difficile que l’entreprise rencontre des difficultés et a connu plusieurs plans de restructuration.
Le matériau mobilisé comprend 43 entretiens semi-directifs réalisés en 2014 au siège de l’entreprise et dans plusieurs agences en région parisienne (Paris, Essonne, Val-d’Oise, Yvelines), dans le Nord et en Picardie, avec des agents d’accueil, des conseillers particuliers, des conseillers professionnels, des conseillers privés, des conseillers patrimoine, des directeurs d’agence, des directeurs de groupes d’agences, des attachés commerciaux, des chargés d’affaire, des fonctions supports. Des entretiens ont également été menés avec des membres de la direction et des ressources humaines, ainsi qu’avec des représentants syndicaux. Des documents internes (bilans sociaux, grilles d’évaluation, grilles de salaire, accords d’entreprise) sont en outre mobilisés.
Je m’appuie enfin sur 25 entretiens d’une durée moyenne de 5 heures avec des commerciaux rémunérés en grande partie ou en totalité à la commission et vendant des produits et des services diversifiés (allant des produits de coiffure à l’épicerie fine en passant par des abonnements à des magazines, des produits esthétiques, des services informatiques, des abonnements à des quotidiens, de la parapharmacie, auprès de particuliers ou de professionnels). Ils exercent leur activité dans le Loiret, les Yvelines, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne, la Gironde, à Paris, à Metz et à Nancy. Ces données seront complétées par les observations de leur travail et de leurs interactions avec les clients durant leurs tournées, des entretiens informels durant des déjeuners et des formations, et par des documents internes récupérés auprès d’eux.
*
L’ouvrage s’organise en trois chapitres qui analysent successivement trois figures salariales émergentes. Le premier chapitre portera sur la figure du salarié « associé », qui se caractérise par une forte intégration dans l’entreprise et dans le collectif de travail. À partir d’une enquête réalisée dans le secteur de la grande distribution, on analyse en quoi le partage des bénéfices (intéressement, participation et actionnariat-salarié) participe d’une convergence des intérêts de l’employeur et de ceux des salariés, favorisant la responsabilisation et l’investissement au travail de ces derniers. Se vivant comme des actionnaires responsables des résultats de l’entreprise, ils ont en effet le sentiment que leurs primes sont à la mesure de leur engagement au travail. Mais nous verrons que lorsque le partage des bénéfices se transforme en partage des risques, les salariés prennent alors conscience de la faiblesse de leurs rémunérations, de leur incapacité à la faire évoluer et des inégalités qui résultent des primes variables.
Le deuxième chapitre s’intéressera à la figure du salarié « méritant », qui sera explorée à partir de l’analyse de la distribution des primes sur objectifs dans le secteur bancaire. Elle relève cette fois d’une forme intermédiée, les objectifs étant fixés par l’organisation. Au-delà de l’apparente neutralité et rationalité des critères d’évaluation, on analysera comment les managers s’y prennent concrètement pour les attribuer. Ces primes ont pour vocation de responsabiliser les salariés sur leurs résultats en les récompensant théoriquement en fonction de leur travail et de leur mérite, pour les inciter à en faire plus. Fondées sur le principe d’égalité des chances, elles visent à instaurer des inégalités « justes ». Leur mise en œuvre pose néanmoins l’épineuse question des critères d’évaluation et de leur justesse. Si les managers en charge de les distribuer se trouvent en prise avec des contraintes budgétaires restreignant leurs marges de manœuvre, l’enquête démontre que leurs manières de procéder sont également façonnées par leurs conceptions de la justice. Celles-ci peuvent ainsi entrer en contradiction avec les objectifs initiaux associés aux primes sur objectifs et conduire les managers à en détourner l’usage pour servir d’autres visées. Leur réappropriation des primes sur objectifs conduit ainsi à une opacification des critères de répartition et donne le sentiment aux salariés qu’elles sont distribuées « à la tête du client ». Ces pratiques managériales suppriment par là même le caractère incitatif de ces primes. Elles participent dans le même temps à renforcer les inégalités salariales entre hommes et femmes.
Le dernier chapitre portera sur la figure du salarié « quasi indépendant ». C’est la forme la plus individualisée. À partir d’une enquête réalisée auprès de commerciaux, on mettra en évidence la proximité que ces salariés payés à la commission entretiennent avec les travailleurs indépendants. Comme eux, ils bénéficient d’une forte autonomie au travail et se perçoivent comme responsables de leurs résultats. Ils partagent la même situation d’incertitude. Pour autant, les commerciaux sont très attachés à cette forme de rémunération. En effet, l’incertitude salariale leur apparaît comme le prix à payer pour la liberté dont ils disposent. Ils transforment ainsi cette contrainte en ressource qu’ils opposent aux tentatives de l’employeur de restreindre leurs marges de manœuvre. Si le salaire à la commission participe ainsi à la fabrique d’un salarié « quasi indépendant », la singularité de cette figure n’est qu’apparente, dissimulant des réappropriations différentes entre hommes et femmes, elles-mêmes sources d’importantes inégalités.
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CHAPITRE 1

Le salarié « associé » : le partage des bénéfices


Ça c’est mon argent qui s’envole, moi je suis actionnaire. Et me faire voler comme on est en train de se faire voler là aujourd’hui je peux pas accepter ça. […] Aux caisses automatiques, pour moi, je vais dire un client sur deux vole. […] Après c’est une autre mentalité. C’est 27 ans que je suis là, donc c’est Maximag qui m’a permis de m’acheter des appartements, c’est Maximag qui m’a tout donné. Ça m’appartient ça. Le jour où je partirai ça me fera mal au cœur. On habite en face, je viens comme chez moi, je suis assis sur mon canapé, la ligne de caisses c’est comme chez moi. Tout ce que je peux dire j’ai les boules. J’ai beaucoup d’argent en jeu et c’est énorme, au bout de 27 ans c’est un couteau dans le dos qu’on est en train de me mettre indirectement depuis qu’il y a les caisses automatiques ! […] Enfin moi ces caisses-là moi je suis contre à 100 %. Parce que j’estime qu’on me vole. C’est comme si on ouvre la porte de chez moi et on se sert. (Marco, chef de zone, 44 ans, 27 ans d’ancienneté).


Je fais la rencontre de Marco en 2010. C’est en m’expliquant son opposition aux caisses automatiques qu’il évoque longuement la question du partage des bénéfices. Se vivant comme un « actionnaire », il dit partager des intérêts communs avec l’employeur et s’identifie totalement aux résultats de l’entreprise qu’il considère comme sa propriété : lorsque « ses » clients ne passent pas tous leurs articles en caisse, c’est bien lui qu’on vole. Ce discours n’est pas isolé au sein de Maximag. Si cette entreprise de la grande distribution pratique une politique de rémunération « mixte »1, mêlant primes individuelles et collectives, elle use du partage des bénéfices (intéressement, participation, actionnariat-salarié) comme d’un outil de management privilégié visant à susciter une émulation individuelle et collective et un attachement à l’entreprise en transformant les salariés en « associés ».

L’épargne salariale désigne ainsi un ensemble de dispositifs dont l’objectif est d’associer les salariés aux résultats de leur entreprise et de favoriser l’épargne collective et le développement des investissements des entreprises. L’intéressement est un dispositif facultatif, qui permet aux salariés de bénéficier financièrement des résultats ou des performances de leur entreprise. Disponibles immédiatement (sans délai de blocage), les sommes issues de l’intéressement sont calculées selon une formule définie par l’accord qui met en place le dispositif pour une durée de trois ans. La participation est obligatoire dans les entreprises d’au moins 50 salariés et consiste à attribuer aux salariés, selon des règles précises, une fraction du bénéfice réalisé par l’entreprise. Jusqu’à l’intervention de la loi du 3 décembre 2008, les sommes correspondant à la participation étaient bloquées pendant cinq ans, exception faite des possibilités de déblocage anticipé. Le Plan d’épargne entreprise (PEE) permet aux salariés de se constituer, avec l’aide de leur entreprise, un portefeuille de valeurs mobilières. Bloquées pendant cinq ans minimum, les sommes détenues dans le cadre du PEE proviennent des versements volontaires des salariés et de l’abondement de l’entreprise. Le PEE peut également être alimenté par l’intéressement et la participation. Le Plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) permet aux participants de se constituer une épargne pour la retraite (site Internet de la DARES).

On peut s’étonner qu’une entreprise déploie une démarche aussi coûteuse pour mobiliser une main d’œuvre assignée essentiellement à des tâches peu qualifiées. Et pourtant, si les salariés travaillent en partie sous contrainte, celle-ci ne suffit pas à elle-seule à obtenir d’eux qu’ils agissent tel que l’attend l’organisation. Le travail en flux tendu qui caractérise la grande distribution requiert en effet de leur part réactivité, engagement au travail et disponibilité. Dans un secteur dont la pénibilité des conditions de travail et la précarité de l’emploi (en particulier la part importante de contrats à temps partiel) sont souvent dénoncées, la tâche est délicate.

Durant la « belle époque des taux à deux chiffres », le partage des bénéfices s’est révélé chez Maximag comme une démarche plutôt efficace pour obtenir des salariés un fort engagement au travail. Jusqu’au milieu des années 2000, les salariés touchent en effet des primes importantes, qui permettent de compenser leur faible salaire et d’améliorer leur niveau de vie. Leur attachement au partage des bénéfices ne se réduit pourtant pas à sa dimension instrumentale. Les salariés se vivent en effet comme des « associés » chargés de la « fabrique » de leur rémunération. En les responsabilisant sur leurs résultats, le partage des bénéfices participe ainsi d’une forme d’intériorisation du contrôle favorisant l’investissement au travail. Comment le partage des bénéfices fait-il donc émerger la figure du salarié « associé » ? Quels en sont les effets sur les pratiques de travail ? Et qu’en est-il lorsque les résultats ne sont plus au rendez-vous ? En effet, dès les années 2000, Maximag connaît des difficultés qui vont se répercuter sur la valeur de part ainsi que sur le montant des primes d’intéressement et de participation. Comment les salariés vont-ils réagir à la chute de leur rémunération ? Alors même que leur investissement au travail n’a jamais été autant requis pour faire face à la concurrence et à la diminution de la consommation des ménages, va-t-elle entraîner leur désengagement ? Ou bien encore des formes de contestation ? La chute des primes ne remet-elle finalement pas en cause cette figure du salarié associé ?

Organisée selon les principes du juste-à-temps et du zéro-stock, la grande distribution requiert des salariés, en caisse et en rayon, de la réactivité et un engagement au travail pour assurer la continuité du flux qui supposent de leur accorder une part d’autonomie. Tant que les primes étaient élevées, le partage des bénéfices permettait l’émergence d’une convergence entre les intérêts du travail et ceux du capital, donnant le sentiment aux salariés de...
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